
Révision de la loi n° 87-588 du 30 juillet 1987 - que représente la zone d'interdiction de 200m ?
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Etablissements d'enseignement et 
zone d'exclusion de 200m 

Zone non utilisable (parcs, 
cimetières, voies ferrées...)

Carte de la répartition des établisse-
ments d'enseignement de Paris 
(maternel, primaire et secondaire 
public). Autour de chaque école a été 
tracée une zone tampon de 200m de 
rayon (les cercles font donc 400m).
A l'intérieur de ces zones, les sex-
shops ne peuvent s'installer (révision 
de l'article 99 de la loi n° 87-588 du 30 
juillet 1987).
Une grande partie des zones appa-
remment permises aux sex-shops est 
constituée de cimetières (Père 
Lachaise...) de parcs et jardins 
(Montsouris, Monceau, Luxembourg, 
Rivoli, Buttes Chaumont...), de voies 
ferrées (aux côtés des gares) ou 
d'établissements "publics" (Tour Eiffel, 
Louvre, Arc de Triomphe, ministè-
res...).

NOTE : cette carte est une version 
intermédiaire qui demande encore 
des corrections.

Pour plus d'informations : 
http://coulmont.com/
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